
       Meudon, le 12/01/2015 
 
 

 

 
 

    
 
    

 
 
 

 
 
 

 

 

 

 

 

Bénéficiaires  
Si au cours de l’année civile, vous n’envisagez ou ne souhaitez pas vous faire subventionner 

pour des « séjours » comportant des nuitées (Voyages, Vacances Loisirs, séjours et WE 
organisés par l’AS, WE culturels ou aériens,…), le CE vous donne la possibilité d’acheter un 
chéquier « chèques vacances » par ouvrant droit.* 
* Les salariés inscrits et présents à l'effectif de THALES Avionics.  
 

Conditions 
Une inscription aux chèques vacances vaut renoncement aux 24 nuitées de chaque ayant 
droit (cela ne concerne pas les séjours subventionnés par la commission enfance-jeunesse). 

Si deux salariés, vivant sous un même toit, sont tous les deux ouvrants droits, le fait que 
l’un adhère aux chèques vacances vaut renoncement aux 24 nuitées pour chaque ayant 
droit. Par contre, ils ont droit d’acquérir chacun un chéquier. 

Il faudra adhérer au dispositif du 01 Février au 27 février 2015, de façon à faire 

une commande groupée. Les chèques seront nominatifs. 

 

 

 

 



Montant du chéquier et subvention 
Pour l’année 2015,  il sera possible d’acheter 1 chéquier de 400 € avec les participations 

salarié et subventions suivantes selon le QF :  

 

 

TAUX Participation 

salarié 

Subvention CE Total 

€ % € % € 

T0 80 20% 320 80% 400 

T1 96 24% 304 76% 400 
T2 112 28% 288 72% 400 
T3 128 32% 272 68% 400 
T4 144 36% 256 64% 400 
T5 160 40% 240 60% 400 
T6 176 44% 224 56% 400 
T7 192 48% 208 52% 400 
T8 208 52% 192 48% 400 
T9 224 56% 176 44% 400 
T10 240 60% 160 40% 400 
T11 256 64% 144 36% 400 

 

 
 
 

Les salariés ne présentant pas leur feuille d’imposition sont considérés au taux 11. 


